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 1  JOUR 
 GESTION LOCATIVE ET SOCIALE   GESTION SOCIALE 

 INTERMÉDIATION LOCATIVE :  RENFORCER LE  
PARTENARIAT AVEC LES ASSOCIATIONS  

 

PRIX NET :  730  EUROS -  7  h de formation 

Ce prix comprend l'accès à la plateforme de diffusion. 
Ce stage peut être organisé dans votre organisme ou dans votre région. 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  Véronique ROUCHOSSÉ  -  06 60 98 55 46 .  veronique.rouchosse@afpols.fr  

Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr 

211FORMATION INTER-ENTREPRISES - AFPOLS 2024

CONTENU

 Contexte général et 
évolutions législatives 
› quelques données chiffrées  
› évolutions des politiques 
sociales liées au logement,  
le Plan logement d’abord  
› la conférence intercommunale 
et le plan partenarial de gestion 
de la demande, le rôle des SIAO  

Les évolutions  
de la gestion sociale 
› panorama des expériences 
d’intermédiation locatives  
› partenariats avec les 
associations (Habitat  
et Humanisme, SNL...)  
› les associations filiales 
des bailleurs  

Les outils d’accompagnement 
et de partenariat 
› l’accès et le maintien 
dans le logement avec l’ASLL  
› l’Accompagnement Vers 
et Dans le Logement (AVDL)  
› la sortie d’hébergement : 
transition, adaptation, etc.  
› l’intermédiation locative : 
Solibail, baux glissants... 
› le diagnostic partagé : la grille 
diagnostic FNARS-USH-AFFIL.  

 Pour un travail d’accompagnement 
pluridisciplinaire et mené en réseau. 
Dans un contexte économique et social de plus en plus fragile, les  
partenariats entre bailleurs sociaux et associations sont devenus des 
leviers essentiels de lutte contre l’exclusion et la précarisation, générant 
une évolution notable dans l’approche des situations sociales. Dans le 
même temps, la politique du Logement d’abord se poursuit et se renforce, 
(Plan quinquennal 2018 - 2022 pour le Logement d’abord et la lutte 
contre le sans-abrisme, dispositif “Un Chez Soi d’Abord”, appels à projet 
“10000 logements accompagnés”...), plan pauvreté. 

Les acteurs, qui se trouvent en contact avec des ménages ayant vécu 
des parcours logement difficiles, doivent construire des outils partagés 
de diagnostic et d’évaluation. 

S’appuyant sur une vision actualisée des évolutions législatives et des 
dispositifs d’accompagnement, les professionnels pourront, par cette for-
mation, mieux appréhender les réponses possibles pour favoriser la ré-
solution des difficultés et l’adaptation des ménages à leur environnement. 

 

PUBLIC 
 Conseiller social .  Responsable d’agence . 

Chargé de gestion locative . 
 Partenaire associatif . 

 

OBJECTIFS 
 mettre à jour ses connaissances des › 

politiques sociales liées au logement  
 repérer les évolutions et les enjeux › 

pour le bailleur social  
 identifier les dispositifs favorisant › 

les parcours résidentiels  
 analyser la diversité des situations › 

personnelles ou familiales justifiant  
le recours à l'intermédiation locative  

 développer des démarches partenariales › 
axées sur la prévention et le partage 

d'informations.  

 

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION 
Exposés et exercices. Études de cas. 

Échanges avec les participants. 
Chaque stagiaire sera questionné en amont, 

pendant et à l’issue de la formation pour 
identifier ses attentes, vérifier ses acquis  

et évaluer sa satisfaction globale  
de la formation.  

PRÉ-REQUIS  
 Aucun.  

ANIMATION 

 Philippe AUVILLE, Consultant-formateur, ancien responsable  
de l’action sociale au sein d’un organisme Hlm.  

DATES  

 13 mai 2024  
 14 octobre 2024  

PROLONGEMENT 

 Diagnostic avant attribution (C0131).  

CLASSE VIRTUELLE


